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DER
SCHWEIZER FAMILIENFORSCHER

Le Oenealogiste suisse

MONATLICHE MITTEILUNGEN
der schweizerischen Gesellschaft

für Familienforschung

No.

BULLETIN MENSUEL
de la Societe suisse

d'etudes genealogiques

19411/3 VIII. Jahrgang 30. April

Redaction: Dr. Robert Oehler, Bern — Leon Montandon, Neuchätel

Au seuil cl'une nouvelle annee

La direction de la Societe suisse d'etudes genealogiques s'est
legerement deplacee ä l'ouest. De Berne, oü eile siegeait depuis la
fondation, eile s'est fixee ä Neuchätel, et le comite, au lieu de

s'exprimer en allemand, parle francais. Nous sommes habitues,
dans notre pays, ä ces alternances de comites, en cleca et au delä
de la Sarine, pour n'y pas voir un inconvenient. Au contraire, n'est-
il pas preferable que les affaires soient vues et traitees parfois
sous des angles differents?

On peut etre assure que les Neuchätelois feront de leur mieux

pour que prospere la societe et qu'ils s'efforceront de la diriger
clans le meme esprit cle comprehension que leurs predecesseurs-
Iis savent qu'ils ne sont pas seuls ä la täche et qu'ils peuvent
compter que leurs efforts seront soutenus dans tous les milieux.
Iis esperent, en particulier, que de nombreuses recrues viendront
grossir les rangs des genealogistes; ils souhaitent aussi que de

nouveaux groupements pourront se constituer, notamment dans

les centres principaux de la Suisse romande.

Notre bulletin, Le Genealogiste suisse, reste l'organe precieux
et indispensable de tous ceux qu'interessent les recherches de

families. Son redacteur, M. Robert Oehler, qui s'acquitte avec beau-

coup cle devouement de sa täche, sera seconde dorenavant par un
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co-redacteur de langue frangaise. Cette decision du comite a ete

prise ä la suite des nouveaux Statuts adoptes ä Lausanne. Elle
signifie que l'on tient beaucoup, dans la societe, ä une collaboration

plus importante de la Suisse romande, en attendant que nos
collegues de la Suisse italienne nous fassent part, ä leur tour, de

leurs travaux et de leurs etudes genealogiques.
Neuchätel, mars 1941. Le President: Leon Montandon.

Une famille du mandement de Peney (Geneve)
La famille Terroux

par Eugene-Louis Dumont.

Pour repondre au vceu emis par Me Lucien Fulpius, avocat ä

Geneve, qui desirait voir continuer les genealogies des families
du mandement de Peney, terres de la seigneurie de Geneve, je
donnerai aujourd'hui l'histoire et la genealogie de la famille
Terroux.

Originaire de Grilly en Pays de Gex, eile vint s'installer en

la personne de Frangois Terroux (I) dit Gachet, agriculteur, ä

Bourdigny dans le mandement de Peney, anciennement terres de

l'eveque de Geneve. C'est par un acte notarie passe devant l'eglise
de Satigny le 4 fevrier 1539, entre les mains de Claude Sautier,
notaire public, au sujet d'un abergement fait par Noble Claude
de Bruel, coseigneur de Dardagny, a. Frangois Terroux, de Grilly,
habitant de Bourdigny, et ä Etiennette, veuve de Huguenin
Bastard, que nous est connue la premiere mention de son etablissement
au dit Bourdigny. II epouse Jeanne, fille de Pierre Bastard, de

Bourdigny, d'une tres ancienne famille de communiers du mandement

de Peney, riche en vignes, bois, terres cultivables, etc. Francois

Terroux (I) fit une declaration des biens de sa femme au nom
de celle-ci le 8 mars 1548 (Terriers du mandement de Peney,
Bourdigny). Ladite Jeanne Bastard, fille de feu Pierre, tient ses biens
sis ä Bourdigny, de ses freres, venerable Henri Bastard chapelain,
Pierre et Hugnes Bastard, qui les tenaient eux-mcimes des mains
de Mgr. Pierre de la Baume, evöque de Geneve.
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